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Théme
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Année : Mai, Juin, Juillet 1985

Résume en francais

L’article 147 du code de commerce maritime relatif au chargement en pontée exige que ce mode de
transport fasse 1’objet d'une clause spéciale signée par le chargeur.

En l’absence de cette clause, le transporteur qui n’a pas rempli toutes les obligations légales et
contractuelles a sa charge, ne peut invoquer la limitation de responsabilité a 1.000 DH par colis de
l’article 266 D.C.C.M.
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